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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture et le transport de spécimens de poissons à des fins scientifiques 

par Bretagne Grands Migrateurs
pour l’année 2024

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-9, R 432-6 à R 432-11 ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 21 août 2023, portant délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental
des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er décembre 2023 ;

Vu la demande formulée par Jean-Yves MOELO, président de l’association  Bretagne Grands  Migrateurs
(BGM), afin de pouvoir effectuer des captures de lamproies marines à des fins scientifiques ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

Vu l'avis de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPMA) ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Sur proposition de la Chargée de mission faune sauvage et espèces invasives ;

ARRÊTE :

Article 1er     : Bénéficiaire de l’opération  

L’association Bretagne Grands Migrateurs, dont le siège est situé à la maison éclusière de la Pêchetière –
35630  HEDE-BAZOUGES,  est autorisée  à  effectuer  des  captures  de  lamproies  marines  à  des  fins
scientifiques, sous réserve du respect des prescriptions précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2     : Objet   de l  ’opération  

La demande d’autorisation de capture de poissons à des fins scientifiques comprend le suivi de la population
de lamproie  marine  par  comptage  des  géniteurs  sur  frayères  et  par  capture-marquage -  recapture  des
lamproies marines afin de mieux comprendre leurs déplacements et la participation à la reproduction des
males et des femelles de lamproies marines.

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’étude menée en collaboration avec le pôle pour la gestion des
migrateurs  amphihalins  dans  leur  environnement  (MIAME)  issu  d’une  convention  de  coopération  entre
l'Office  français  de  la  biodiversité  (OFB)  et  3  instituts  de  recherche  publics  et  d’enseignement  (Institut
national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement / Institut Agro / Université de Pau et
des Pays de l’Adour) et de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

L’étude consiste à compléter les estimations des paramètres implémentés dans un modèle développé par
Dhamelincourt en 2023 et à déterminer leurs valeurs sur d’autres cours d’eau. Le projet consiste à appliquer
le modèle sur le Couesnon à partir d’un suivi régulier des frayères de lamproie marine pendant la saison de
reproduction. 

Article 3     : Liste des personnes susceptibles d’intervenir dans les opérations de capture  

La responsable des opérations de capture est Gaëlle Leprévost, Directrice de l’association Bretagne Grands
Migrateurs.
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Autres personnes intervenantes :
Laëtitia Le Gurun, Chargée de mission, Bretagne Grands Migrateurs ;
Stagiaire missionné par Bretagne Grands Migrateurs dans le cadre de cette étude ;
Marius Dhamelincourt, Ingénieur, pôle MIAME – OFB ;
Laurent Beaulaton, Chef du pôle OFB-INRAE-Institut Agro-UPPA pour la gestion des migrateurs amphihalins
dans leur environnement ;
Richard Pellerin, technicien à la FDAAPPMA35 ;
Gwenaël Artur, directrice de la FDAAPPMA35.

Elles pourront être accompagnées d’éventuels étudiants stagiaires et/ou contractuels de la  FDAAPPMA35,
qui devront être obligatoirement encadrés par un responsable visé ci-avant.

Article 4     : Validité  
La présente autorisation est valable à compter du 15 avril 2024 et jusqu’au 30 septembre 2024.

Article   5     : Lieux des opérations de piégeage  
Les opérations auront lieu sur 2 ou 3 sites de reproduction sur le bassin versant du Couesnon : en aval de
Quincampoix, en aval du Moulin d’Antrain et sur un site sans obstacle à la migration en amont immédiat. 

D’autres sites de reproduction pourront faire l’objet de cette opération s’ils s’avéraient nécessaires. Ils seront
signalés à la Direction Départementale des Territoires et de la Pêche d’Ille-et-Vilaine.

Article   6     : Matériels et techniques utilisés  
Les opérations de captures des lamproies marines seront réalisées à l’aide d’épuisettes, les individus seront
ensuite  manipulés  avec  des  gants.  Le  marquage sera  externe  et  sera  réalisé  à  l’aide  d’un  pistolet  de
marquage  et  de  T-bar  tags.  Durant  le  marquage,  l’individu  sera  placé  dans  une  gouttière  en  PVC
préalablement humidifiée.

Pour des raisons sanitaires, avant toute capture, le maître d'ouvrage devra s'assurer que le matériel utilisé en
contact avec l'eau a fait l'objet d'une désinfection, et n'est pas vecteur d'agents pathogènes dangereux pour
le milieu aquatique.

Article 7     : Destination des spécimens capturés  
Les spécimens capturés d’espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques seront détruits,
notamment : poissons-chats et perches soleil, les poissons de l'espèce Pseudorasbora parva, ainsi que les
écrevisses  d’espèces  classées  exotiques  envahissantes :  Orconectes  limosus (Rafinesque,  1817)  :
Ecrevisse américaine, Orconectes virilis (Hagen, 1870) : Ecrevisse américaine virile ou Ecrevisse à pinces
bleues,  Pacifastacus leniusculus (Dana, 1852) : Ecrevisse de Californie ou Ecrevisse signal ,Procambarus
clarkii  (Girard, 1852) : Ecrevisse de Louisiane et  Procambarus fallax (Hagen, 1870) f. virginalis : Ecrevisse
marbrée.

Les spécimens en mauvais état sanitaire seront également détruits par le titulaire de l’autorisation. Certains
pourront être conservés pour analyse au laboratoire.

Tous les autres spécimens capturés seront remis à l’eau.

Article 8     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à la déclaration préalable prévue à l’article 9 du
présent arrêté.

Article 9     : Déclaration préalable  
Deux semaines au moins avant chaque opération de capture, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture, l’accord du
(des) détenteur(s)  du droit  de  pêche, ainsi  qu’une copie de la présente autorisation au Préfet  (Direction
Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale et au service départemental de l’Office
Français de la Biodiversité, ainsi qu’à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, l’Association Agréée des
Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et le Préfet (Direction Départementale des
Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.
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Article 10     : Compte rendu d’exécution  
Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire à l’aide du fichier
informatique  réalisé  par  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  au  préfet  (Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer), à la direction régionale de l’Off ice Français de la Biodiversité en Bretagne, à la
Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à l’Association Agréée des
Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres)
département(s) si l’opération concerne des eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 11     : Rapport des opérations réalisées  
Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le  fichier  informatique réalisé par  l’Office  Français  de la  Biodiversité  à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, au Préfet (Direction départementale
des Territoires et de la Mer) et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 12     : Présentation de l’autorisation  
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14     : Délais et voies de recours  
La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la publication
de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours  gracieux  emportant  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  tribunal
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;
-  par recours contentieux auprès du tribunal administratif  territorialement compétent  dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif
du délai de recours contentieux. Ce recours contentieux pourra s’effectuer soit de manière traditionnelle par
voie postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr.

Article 15     : Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, le 29/12/2023
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture et le transport de spécimens de poissons à des fins scientifiques 

pour l’Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement (INRAE)
- Unité Expérimentale d'Ecologie et d'Ecotoxicologie aquatique de Rennes - pour l’année 2024

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-9, R 432-6 à R 432-11 ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 21 août 2023, portant délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental
des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er décembre 2023 ;

Vu la  demande  formulée  par  l'Institut  National  de  Recherche  pour  l'Agriculture,  l'Alimentation  et
l'Environnement (INRAE), en vue d’être autorisé à effectuer des pêches électriques à des fins scientifiques ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l'avis de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Sur proposition de la Chargée de mission faune sauvage et espèces invasives ;

ARRÊTE :

Article 1er     : Bénéficiaire de l’opération  

L’Unité  Expérimentale  d’Ecologie  et  d’Ecotoxicologie  quatique  (U3E)  et  l’Unité  Mixte  de  Recherche
Dynamique et durabilité des écosystèmes : de la source à l’océan (UMR DECOD) de l’INRAE, sise 65 rue de
Saint Brieuc – CS 84215 – 35042 RENNES CEDEX sont autorisées à effectuer des pêches électriques à des
fins scientifiques et à transporter certains poissons sous réserve du respect des prescriptions précisées aux
articles suivants du présent arrêté.

Article 2     : Objet  

L’étude  porte  sur les  peuplements  piscicoles  et  les  dynamiques  des  populations  de  migrateurs  dont
saumons, truites, aloses, anguilles et lamproies avec prélèvements biologiques, sur les bassins de la Sélune
et du Couesnon.

Pour cela, il pourra être effectué :
- Des prélèvements et euthanasies occasionnelles de quelques individus de saumons juvéniles, saumons
adultes  retrouvés  moribonds  sans  espoir  de  survie  après  la  reproduction,  truites,  lamproies  juvéniles,
silures.  Ceux-ci  seront  transportés  dans  les  laboratoires  d’INRAE  et  ses  partenaires  scientifiques  pour
analyses ultérieures.

- La collecte et le transport de têtes de saumons conservés par des pêcheurs à la ligne, ou corps entiers de
saumons adultes  retrouvés morts  sur  les bassins  Sélune  et  Couesnon.  Par ailleurs,  certains  bénévoles
(pêcheurs,  agents  de  collectivités  territoriales,  propriétaires  de  moulin...)  dont  une  liste  sera  fournie  à
la  DDTM  d’Ille-et-Vilaine,  sont  également  susceptibles  de  collecter  et  transporter  des  cadavres  de
saumons retrouvés morts.

-  Un  suivi  par  radio-pistage  de  saumons  et  aloses  adultes.  Les  individus  suivis  auront  été
capturés  et  équipés  de  balises  radio  dans  l’estuaire  de  la  Sélune  (Le  Val  Saint  Père  –  Manche).  Les
géniteurs  retrouvés  morts,  ou  pêchés  moribonds  après  la  reproduction  seront  conservés  pour  analyse
en laboratoire.
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Article 3     : Liste des personnes susceptibles d’intervenir dans les opérations de pêches à l’électricité  
Les responsables des opérations de pêche sont :
M. MARCHAND Frédéric, M. TREMBLAY Julien, M. DRUET Morgan, M. BEAUVERGER Thibaut, M. BAZIN
Alan,  M.  HUTEAU  Dominique,  M.  DESTOUCHES  Jean-Pierre,  M.  ACOU  Anthony,  M.  PETIT  Eric,  M.
ROUSSEL Jean-Marc,  M. LASNE Emilien et M. MICHELOT Armand.

Ils pourront être accompagnés d’éventuels étudiants stagiaires et/ou contractuels de l'INRAE, qui devront
être obligatoirement encadrés par un responsable visé ci-avant.

Article 4     : Liste des personnes susceptibles d’intervenir dans le transport des poissons morts  
Les poissons migrateurs trouvés morts pourront être récupérés par les personnes mentionnées ci-avant et
les bénévoles dont la liste est disponible à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-et-
Vilaine -  DDTM 35 : Le Morgat  –  12 rue Maurice  Fabre CS 23167 -   35031 Rennes Cedex -   ddtm-
peche@ille-et-vilaine.gouv.fr.

Ces bénévoles sont autorisés à transporter ces poissons morts jusqu’à l’INRAE, leur domicile ou un lieu de
collecte de l’INRAE. Dans ces deux derniers cas, les poissons seront récupérés par des agents de l’INRAE
pour  analyses  aux  laboratoires  d’INRAE.  Ces  bénévoles  seront  munis  d’un  document  de  l’INRAE  les
nommant et précisant l’objet de l’opération.

Article 5     : Validité  
La présente autorisation est valable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 6     : Lieux des opérations de piégeage  
Les opérations ont lieu sur le bassin hydrographique de la Sélune.
Le Bassin  hydrographique  adjacent  du Couesnon est  également  concerné  pour  les  saumons et  aloses
adultes suivis par radiopistage, ainsi que pour la récupération de cadavres de géniteurs de saumons et la
constitution de banques d’échantillons biologiques de saumons juvéniles.

Article 7     : Matériels et techniques utilisés  
Les pêche à l’électricité seront réalisées par des appareils de type Héron de Dream Electronique, LR 24 de
Smith-Root, ELT60 II et EL63 II de Hans Grassl, Puls’ium de Iméo) pour les espèces piscicoles.

Compte tenu de la présence d’écrevisses autochtones « écrevisses à pieds blancs » (Austropotamoebius
pallipes) extrêmement fragiles et en danger critique d’extinction en Bretagne (cf classement sur la liste rouge
régionale)  et  que  cette  espèce  est  particulièrement  menacée  par  des  pathologies  (notamment
aphanomycose) véhiculées par une espèce exotique américaine (Pacifastacus leniusculus/écrevisse signal)
et  du risque de contamination très important  qui  existent  sur ces crustacés,  les précautions d’usage en
matière  de désinfection du matériel  (bain  de bactéricide,  fongicide,  virucide type Virkon),  doivent  être  à
minima :

 Désinfection  des  bottes  et  pantalons  de  pêche  entre  les  secteurs  (avec  séchage  des  waders
néoprènes si possible) ;

 Réalisation des inventaires des secteurs les plus sensibles vers les moins sensibles pour l’écrevisse
à pieds blancs.

Article 8     : Destination des spécimens capturés  
Les spécimens capturés d’espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques seront détruits,
notamment : poissons-chats et perches soleil, les poissons de l'espèce Pseudorasbora parva, ainsi que les
écrevisses  d’espèces  classées  exotiques  envahissantes :  Orconectes  limosus (Rafinesque,  1817)  :
Ecrevisse américaine, Orconectes virilis (Hagen, 1870) : Ecrevisse américaine virile ou Ecrevisse à pinces
bleues,  Pacifastacus leniusculus (Dana, 1852) : Ecrevisse de Californie ou Ecrevisse signal ,Procambarus
clarkii  (Girard, 1852) : Ecrevisse de Louisiane et  Procambarus fallax (Hagen, 1870) f. virginalis : Ecrevisse
marbrée.

Les spécimens en mauvais état sanitaire seront également détruits par le titulaire de l’autorisation. Certains
pourront être conservés pour analyse au laboratoire.
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Quelques spécimens de saumons juvéniles, saumons adultes retrouvés moribonds sans espoir de survie
après la reproduction,  truites,  lamproies juvéniles,  silures pourront  être transportés dans les laboratoires
d’INRAE et ses partenaires scientifiques pour analyses ultérieures.

Tous les autres spécimens capturés seront remis à l’eau.

Article 9     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 10 du présent arrêté.

Article 10     : Déclaration préalable  
Deux semaines au moins avant chaque opération de pêche à l’électricité,  le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture,
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de  pêche, ainsi qu’une copie de la présente autorisation au Préfet
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale et au service départemental
de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi qu’à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-
Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, l’Association Agréée des
Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et le Préfet (Direction Départementale des
Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.

Article 11     : Compte rendu d’exécution  
Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé,
type de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé
par l’Office Français de la Biodiversité, au préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau
Douce  du  Bassin  Loire-Bretagne  et  au(x)  préfet(s)  de  l’autre  (des  autres)  département(s)  si  l’opération
concerne des eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 12     : Rapport des opérations réalisées  
Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le  fichier  informatique réalisé par  l’Office  Français  de la  Biodiversité  à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, au Préfet (Direction départementale
des Territoires et de la Mer) et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 13     : Respect des prescriptions en matière de sécurité  

La présente  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  du  respect,  par  le  bénéficiaire  et  le  responsable  de
l’exécution, des consignes de sécurité telles que définies par arrêté ministériel du 2 février 1989 portant
dérogation aux prescriptions des articles 11 et  16 du décret  du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité destinées à la capture des poissons.

Article 14     : Présentation de l’autorisation  
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 15 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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La présente  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  du  respect,  par  le  bénéficiaire  et  le  responsable  de
l’exécution, des consignes de sécurité telles que définies par arrêté ministériel du 2 février 1989 portant
dérogation aux prescriptions des articles 11 et  16 du décret  du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité destinées à la capture des poissons.

Article 16     : Délais et voies de recours  
La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la publication
de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours  gracieux  emportant  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  tribunal
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;
-  par recours contentieux auprès du tribunal administratif  territorialement compétent  dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif
du délai de recours contentieux. Ce recours contentieux pourra s’effectuer soit de manière traditionnelle par
voie postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr.

Article 17     : Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, le 29/12/2023
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
Autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques

pour la société FISH-PASS sur la rivière Frémur pour 2024

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-9, R 432-6 à R 432-11 ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 21 août 2023, portant délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental
des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er décembre 2023 ;

Vu la demande en date du 27 novembre 2023, formulée par M. Yoann BERTHELOT, pour le compte de la
société Fish-Pass, en vue d’être autorisée à effectuer des captures de poissons à des fins écologiques ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l'avis de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAPPMA) ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Considérant que  ces  opérations  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  programme Anguille  Frémur,  dont  la
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Muséum National d’Histoire Naturelle, qui vise la restauration de la
migration de l’anguille ;

Sur proposition de la Chargée de mission faune sauvage et espèces invasives ;

ARRÊTE :

Article 1  er     : Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte sur l’autorisation pour l’année 2024 de capture et de transport de poissons
dans le cadre du programme de restauration de la migration d’anguilles réalisé sur la rivière Frémur depuis
1995.

Article 2 : Bénéfici  aire de l’opération  

La société FISH-PASS, dont le siège social est situé au 18 rue de la Plaine - ZA des 3 Prés – 35890 LAILLE,
est autorisée à capturer des poissons à des fins scientifiques et à les transporter dans les conditions et sous
les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 3     : Liste des personnes susceptibles d’intervenir dans les opérations de pêches électriques et  
de piégeage

Bureau d’études Fish-Pass     :  
M. CHARRIER Fabien
M. LE PERU Yann
M. PERES Vincent

M. BELHAMITI Nicolas
M. ALLIGNE Matthieu
M. BERTHELOT Yoann
Mme MOYON Fanny

Mme BEON Laura
Mme LE GOFF Lise
M. DURY Maxime

Comité Opérationnel des Elus et Usagers de la Rance     :  
M. MELEC Dominique, M. POUPELIN Maxime, M. CHAPON Antonin et Mme SEROT Camille.
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Muséum d’Histoire Naturelle Dinard     :  
M. FEUNTEUN Eric (MNHN) et M. ACOU Anthony (OFB/MNHN)

D’éventuels étudiants stagiaires accueillis dans l’une de ces structures pourront participer aux opérations.
Ces étudiants stagiaires seront obligatoirement encadrés par un des responsables visés ci-avant.

Article 4     : Espèces concernées  

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 5     : Lieux des opérations de piégeage  

Rivière Frémur sur l’ensemble de son cours (cartes IGN 1/25000 1016ET et 1116ET).

Article 6     : Matériels et techniques utilisés  

-  Pêches  électriques  :  Des  pêches  électriques  seront  effectuées  sur  l'ensemble  du  cours  d'eau  pour
évaluation quantitative et qualitative du peuplement piscicole. Ces pêches électriques auront lieu plusieurs
fois dans l'année pour capturer des individus marqués. La pêche électrique d'estimation des populations
piscicoles a lieu habituellement en septembre/octobre. D’autres campagnes plus courtes peuvent avoir lieu
tout au long de l’année. Certaines anguilles pourront éventuellement être marquées par Pit-Tag. Ces pêches
seront réalisées avec un appareil de pêche électrique respectant les normes EN 60 335-1 et EN 60 335-2
ainsi qu’à l’aide d’épuisettes pour les milieux courants et lacustres.

Le protocole d'échantillonnage des poissons à l'électricité  sera conforme aux normes NF T90-3441,  EN
140112 et EN 149623. Il s'appuie sur la "Notice de présentation et d'utilisation de l'IPR" (Onema, 2006) ainsi
que sur le "Guide pratique de mise en œuvre des opérations de pêche à l'électricité" (Belliard et al., Onema,
2008).

- Piégeage des anguilles : il se fera par des pièges fixes à anguille pour la montée et la descente au Bois
Joli à Pont es Omnès ainsi qu’à Pont Avet. D’éventuelles poses de verveux pourront être effectuées dans la
retenue du Bois joli. Ces pièges seront relevés plusieurs fois par semaine tout au long de l'année.

- Piégeage exceptionnel : L’abaissement du niveau de la retenue de Pont Avet engendrant des problèmes
de continuité piscicole (travaux sur le barrage et rénovation de la passe à anguille), un système de passe
piège est mis en place au niveau de Pont Avet (de mars à décembre).

Pour  des  raisons sanitaires,  avant  toute  pêche d'inventaire,  le  maître  d'ouvrage devra s'assurer  que le
matériel utilisé en contact avec l'eau a fait l'objet d'une désinfection, et n'est pas vecteur d'agents pathogènes
dangereux pour le milieu aquatique.

Article 7     : Destination des espèces capturées  

Les espèces capturées sont remises à l'eau sur place une fois que leurs caractéristiques sont relevées. Les
anguilles font l'objet de marquage. Certains individus pourront être conservés pour analyse au laboratoire
(anguilles  marquées  pour  âgeage,  mesure  de  la  croissance,  mesures  endocriniennes,  estimation  de
l'infestation par le parasite anguillicola et estimation de la contamination par certains polluants)

Les espèces capturées susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poissons-chats et perches
soleil, conformément à l'art.R432-5 du code de l'environnement) et les poissons de l'espèce Pseudorasbora
parva seront détruits afin d'éviter tout re-déversement dans le milieu naturel.

Les poissons en mauvais état sanitaire seront également détruits par le titulaire de l’autorisation.

Article 8     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du(des) détenteur(s) du droit  de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 9 du présent arrêté.
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Article 9     : Déclaration préalable  

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération  de  pêche  électrique,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates, heures et lieux de
capture, l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche, ainsi qu’une copie de la présente autorisation au
préfet  (Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer),  à  la  direction  régionale  et  au  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité ainsi qu’à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la pêche et
la protection du milieu aquatique et à l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin Loire-Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la pêche et la protection du
milieu aquatique, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, l’association agréée des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin Loire-Bretagne et le préfet (Direction Départementale des
Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.

Article 10 : Compte rendu d’exécution

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé,
type de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé
par l’Office Français de la Biodiversité, au préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, à l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres) département(s) si l’opération concerne des
eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 11     : Rapport des opérations réalisées  

Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le fichier informatique réalisé par l’Office Français de la Biodiversité au Préfet
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale de l’Office Français de la
Biodiversité en Bretagne, et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 12 : Respect des prescriptions en matière de sécurité

La présente  autorisation est  délivrée sous  réserve  de respect,  par  le  bénéficiaire  et  le  responsable  de
l’exécution, des consignes de sécurité telles que définies par arrêté ministériel du 2 février 1989 portant
dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret  du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité destinées à la capture des poissons.

Article 13             : Validité  

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 14     :   Contrôles administratifs  

Conformément à la note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et de la nature, le contrôle de la bonne
application des prescriptions édictées par  cet  arrêté est  susceptible  d’être  fait  par  l'OFB ou toute  autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement. En cas de contrôle, les personnes désignées dans
cet arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.

Article 15 :   Modifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.
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L’arrêté  pourra  être modifié,  suspendu ou retiré  à  tout  moment sans indemnité si  le  bénéficiaire  ou les
personnes autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. La modification,
la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article
L.415-1 à 5 du code de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un
avenant ou d’un arrêté modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 16     : Droits des tiers  

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés.  En  particulier,  cet  arrêté  ne  vaut  pas
autorisation de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou
de la Loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.

Article 17     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la publication
de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours  gracieux  emportant  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  tribunal
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3  Contour  de  la  Motte  –  35044
RENNES  Cedex,  ou  dématérialisé  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr// dans un délai de deux mois suivant la notification ou la publication de la décision
considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 18     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, le 29/12/2023
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Le Chef de l'Unité Biodiversité

Sébastien JIGOREL
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture temporaire, avec relâcher sur place, de spécimens d’amphibiens
protégés, dans le cadre d’une étude scientifique sur les populations d’amphibiens du

genre Pelophylax sur différents sites en Ille-et-Vilaine

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu la directive de la Communauté européenne n° 92/43 du 21 mai 1992, modifiée, concernant la conservation
des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et notamment son article 16 ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 et suivants ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 28 mai 2009, fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  22  août  2023,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  LATAPIE-BAYROO,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision de subdélégation du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date
du 1er septembre 2023 ;

Vu la  demande  de  dérogation  du  6  décembre  2023 pour  capture  temporaire  avec  relâcher  sur  place  de
spécimens d’amphibiens protégés, présentée par l’UMR Eco Bio 6553 (CNRS/Université de Rennes) ;

Considérant que l'étude des populations d’amphibiens du genre Pelophylax sur les sites prévisionnels vise un
objectif de connaissance et de protection de ces espèces ;

Considérant qu’il  s’agit  de  captures  temporaires  d’amphibiens,  réalisées  dans  un  but  scientifique  et  de
connaissance de la biodiversité, avec relâcher sur place des individus, dans le cadre des dispositions de l’article
L.411-2-4° a) et d) du code de l’environnement ;

Considérant que  ces  captures  seront  effectuées  selon  des  protocoles  peu  perturbants  pour  les  espèces
protégées concernées et que des mesures de prévention contre la contamination par la chytridiomycose seront
mises en œuvre ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution de moindre impact pour réaliser ces actions d’inventaires ;

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement ;

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
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Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1  er   -   C  hamp d’application   de l’arrêté  

La  présente  dérogation  pour  capture  temporaire d'amphibiens,  avec  relâcher  sur  place,  est  accordée  aux
chercheurs de l’UMR Eco Bio 6553 (CNRS/Université de Rennes) en lien avec l'Observatoire herpétologique de
Bretagne dans le cadre de l'étude des populations d’amphibiens de genre Pelophylax en Ille-et-Vilaine, sur les
sites prévisionnels suivants:

• campus de Beaulieu
• campus universitaire de l'Institu Agro
• station biologique de Paimpont
• centre de formation agricole Rennes-Le Rheu

Des observations sur d'autres sites pourront être réalisées après en avoir informé la DDTM.

Article 2 -   P  ersonnes autorisées à effectuer les captures-relâchers  

La présente dérogation est valable pour les personnes suivantes : 
• Jean-Marc PAILLISSON
• Sébastien DUGRAVOT
• Alexandre CARPENTIER
• Nadège BELOUARD

Les détenteurs de cette autorisation ont des compétences naturalistes reconnues, en particulier en herpétologie
et sont membres de l’Université de Rennes.

Article 3 -   E  spèce concernée  

Les personnes désignées à l’article 2 sont autorisées à effectuer les opérations de capture et relâcher pour les
espèces d’amphibiens (Anoures et Urodèles), protégées par l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021.

Article 4 - Durée de la dérogation

La dérogation sera valable après la publication du présent arrêté pour la période entre mars et août 2024.

Article 5 - Modalités de captures

Les captures d’amphibiens seront faites à la main, à l’épuisette et/ou au moyen de dispositif « amphicapt », selon
des modalités non vulnérantes. Les dispositifs « amphicapt » seront mis en place le soir et seront relevés le
lendemain matin. Les individus capturés seront remis en liberté sur place au bout de quelques minutes après
avoir noté leurs caractéristiques. 

Des mesures particulières d’ordre sanitaire  devront  être prises afin de réduire les risques de dissémination
d’agents  infectieux  et  parasitaires  chez  les  amphibiens  lors  des  interventions  sur  le  terrain,  notamment  la
désinfection du matériel de capture, des bottes et des mains après chaque session de capture. Le protocole
retenu devra être conforme aux préconisations de la Société Herpétologique de France.

Article 6 -   C  ompte-rendu de  s   opérations  

Le demandeur rédigera, à la fin des opérations, un rapport des opérations de capture-relâcher, détaillant les
activités menées sous couvert du présent arrêté. Ce rapport sera adressé sur support papier et en exemplaire
numérique  à  la  DDTM  d’Ille-et-Vilaine.  Le  compte-rendu  devra  comprendre,  a  minima,  la  localisation,  la
description, la qualification et la quantification du peuplement d’amphibiens identifiés. Les données récoltées au
cours  de  ces  opérations alimenteront  également  la  base  de  données  naturaliste,  dont  l'Observatoire
herpétologique de Bretagne.
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Article 7 - Contrôles administratifs

Conformément à la  note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et  de la nature,  le contrôle de la bonne
application des prescriptions édictées par cet arrêté est susceptible d’être fait par l'OFB ou toute autre structure
habilitée par le code de l'environnement. En cas de contrôle, la personne désignée dans cet arrêté devra être en
mesure de présenter la dérogation aux agents de police de l’environnement.

Article 8 - Modifications, suspensions, retrait

L’arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si les obligations faites à la personne autorisée
n’étaient pas respectées.

La modification, la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
de l’article L.415-1 à 5 du code de l’environnement.

En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif et seront
effectives à la notification de l’acte.

Article 9 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation
de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°
43.374 du 08 juillet 1943.

Article 10 -   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 11 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le directeur de l’UMR Eco Bio 6553 (CNRS/Université de
Rennes),  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  d’Ille-et-Vilaine  et  le  Chef  du  Service
Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-
Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Direction Régionale des Finances publiques de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général

des impôts 
au 31 décembre 2023

Responsables de service Services

Services des Impôts des Entreprises

 MEHAUTE Valérie Rennes 1

LARRAT Philippe Rennes 2

GIBIER Janie Saint-Malo 

 LUCAS Jean-Marc Vitré

Service des Impôts des Particuliers

 FERRIER Eric Montfort-sur-Meu

 CREAC'H Martine Rennes 1

KERGUELEN Christophe Rennes 2

MELLET Renan Fougères

SIROT Pierre-Yves Redon

LAUNAY Henri Saint-Malo

LEFEUVRE Corinne Vitré

Service d'appui à la Publicité Foncière de Redon

SOUQUET Philippe Redon

Service Départemental de Publicité Foncière

 BUATIER Jean-Luc Rennes 1

Brigades de vérification et de contrôle

GRENIER Alizée 1ère brigade

HEULOT Mathilde 2ème brigade

GILET Marie 3ème brigade

DARD Frédéric 4ème brigade

REMY Arnaud Pôle de contrôle revenus-patrimoine (PCRP)

DARD Frédéric Brigade de Contrôle et de Recherches (BCR)
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Responsables de service Services

Pôle de Contrôle et d’Expertise Départemental

MARTINEZ Simon
Pôle de Contrôle et d'Expertise d'Ille-et-Vilaine

(PCED)

Service Départemental de l'Enregistrement

DENOUAL Jacky
Service Départemental de l'Enregistrement

(SDE)

 Pôle de Recouvrement Spécialisé

BALAGUER Nathalie Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

Services Foncier - Cadastre

ROYANT Karine
Service Départemental des Impôts Fonciers

(SDIF)

GOGUET Jérôme
Pôle Topographique et de Gestion Cadastrale

(PTGC)
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